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Rectificatif à D&I 209C1016 du 21 juillet 2009 
 
Dans D&I susvisée il fallait lire que la société civile Maison de Treizième détient individuellement, au 30 juin 2009, 
« 2 130 560 actions BRICORAMA représentant 4 094 457 droits de vote, soit 37,67% du capital et 42,41% des droits 
de vote de cette société », et non « 1 963 897 actions BRICORAMA représentant 3 927 794 droits de vote, soit 34,73% 
du capital et 40,69% des droits de vote de cette société. » 
 
Ainsi, Monsieur Jean-Claude Bourrelier, des membres de sa famille et les sociétés M14 et Maison du Treizième 
détenaient de concert, au 30 juin 2009, 4 943 522 actions BRICORAMA représentant 8 941 448 droits de vote, soit 
87,41% du capital et 92,62% des droits de vote de cette société répartis de la manière suivante : 
 
  Actions % capital Droits de vote % droits de vote
M14         2 694 695                47,65         4 630 695                 47,97  
Maison du Treizième 2 130 560  37,67 4 094 457 42,41
Sous-total M14 4 825 255 85,32 8 725 152 90,38
M. JC Bourrelier              73 194                 1,29             146 388                  1,52  
Famille Bourrelier 45 073 0,80 69 908 0,72
Total concert 4 943 522 87,41 8 941 448 92,62
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